CANTON DU VALAIS

SERVICE DE L'AMENAGEMENT
DU TERRITOIRE

COMMUNE D'HEREMENCE

PLAN D'AFFECTATION

DES ZONES

VILLAGE DE MACHE

Projet N2 1714001 Echelle 1:2'000 Piece N°4
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ZONES D'HABITATION

Zone des villages
anciens (DS II')

Zone des villages (DS 1)

Zone d'extension des
villages (DS II')

Zone résidentielle (DS I )

ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES

Zone mixte artisanale et
habitation ( DS Ill)

ZONES SPECIALES

Zone de constructions et
d'installations publiques A (DS Il )

Zone de constructions et
d'installations publiques B ( DS lll )

ZONES FIGURANT A TITRE INDICATIF

B REs] Aireforestidre provisoire

Zone exposée aux instabilités de terrain
périmetre de danger moyen
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La Machette

Les Flagnes




